	Les 10 points du programme de 

LOUTFI SOULAÏMANE ADINANE

( Vaincre la pauvreté, la misère, la famine
· Par une formation professionnelle adéquate d’insertion en grande partie, des jeunes, vers un marché du travail tenant compte également d’une exportation de la main d’œuvre.

(Vaincre la maladie

· Par l’amélioration des conditions de vie de la population 

· Par des médicaments génériques à la portée de tous.

· Par des équipements adéquats d’un hôpital de référence accessible à tous.

· Par des campagnes de sensibilisation et de prévention

(Vaincre l’ignorance, l’obscurantisme, l’analphabétisme.
· Par une restructuration des établissements scolaires existants (publics – privés – y compris ceux de l’enseignement coranique)

· Par une progression de la scolarisation en faveur de l’école pour tous

( Vaincre la dictature, le népotisme, le clientélisme.

· Par l’instauration de la démocratie, de l’état de droit

· Par la garantie des libertés de presse, d’expression, de réunion, d’associations, de syndicats, des droits de l’homme

· Par le respect de notre souscription à toutes les chartes internationales telles que stipulées dans les préambules de nos constitutions.

(Vaincre la haine, la xénophobie, le sectarisme
· Par la consolidation de la réconciliation nationale de toutes les parties comoriennes et plus particulièrement celles inter-anjouanaises.

· Par la lutte sans merci contre l’esprit ville et campagne

· Pour un développement socio-économique harmonieux.

( Bâtir une Ile d’Anjouan prospère

· Par la recherche des voies et moyens en faveur du désenclavement aussi bien intérieur qu’extérieur.

· Par la résolution du problème particulièrement préoccupant de l’eau, de l’électricité, de la télécommunication, avéré priorités absolues en utilisation domestique qu’en utilisation industrielle.

· Par un environnement tenant compte de l’urbanisme, de l’agriculture, de l’élevage.

· Par un appui au développement de la pêche artisanale, de l’artisanat, d’un tourisme d’abord de masse.

· Par une exploitation saine et rationnelle des gisements de notre faune, et notre flore.

· Par des rapports étroits avec les pays arabo-musulmans et les pays occidentaux, et ceux concernant la coopération régionale.
	
	( Instaurer une  vraie justice

· Par une garantie réelle d’indépendance des magistrats

· Par une formation et un recyclage des magistrats

· Par la création de conditions objectives rendant la justice plus autonome, plus performante.

· Par une protection des magistrats contre les abus du pouvoir exécutif.

· Par une rémunération honorable des magistrats, les mettant à l’abri de toute tentative de corruption.

( Doter l’Ile d’Anjouan d’une administration correspondant aux exigences des nouvelles institutions du Nouvel Ensemble Comorien (N.E.C).

· Par l’assainissement des finances à tous les niveaux (public et parapublic)

· Par la réorganisation et la restructuration de la fonction publique (FOP)

· Par la mise en place d’une administration efficace, performante au service du développement de l’Ile.

· Par la mise en place des Communes comme courroie de transmission facilitant le développement des initiatives individuelles et collectives par l’accès au crédit bancaire.

(Porter une attention particulière à la Jeunesse, à la Femme
a) A la Jeunesse

· Par une lutte contre la délinquance

· Par une protection des jeunes contre les mœurs dépravées

· Par la création d’infrastructures sportives, culturelles, de loisirs pour l’épanouissement  des jeunes qui ont besoin d’un esprit sain dans un corps sain, qui ont besoin de participer aux compétitions intérieures, aussi bien qu’extérieures (championnats locaux, jeux des îles, jeux d’Afrique, jeux de la francophonie etc. …)

b) A la femme

· Par une lutte contre toutes les formes d’abus dont elle est victime

· Par sa participation au développement socioéconomique

· Par sa participation aux pouvoirs exécutif, législatif, etc …

· Par la création d’un planning familial et d’un code de la famille stipulant les droits et les devoirs de la femme

( Porter une trsè grande attention au secteur privé.

· En favorisant l’initiative privée, l’esprit d’imagination, de créativité et de sociétés d’entreprises.

· En créant les conditions d’acquisition des connaissances en management

· En accordant des crédits bancaires avec facilité de remboursement à taux d’intérêts modérés.

· En attirant par des conditions incitatives les investisseurs étrangers.

Fait à Mutsamudu, le 10 mars 2002

LOUTFI SOULAÏMANE ADINANE


